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RÉSUMÉ • La présence accrue de jeunes faisant partie de groupes ethnoculturels mino-
ritaires dans les institutions pour jeunes contrevenants au Québec est une probléma-
tique complexe et préoccupante. Cette étude explore le rôle de l’identité ethnique et 
du fait de faire partie d’un groupe de minorités racisées dans l’association autorévélée 
à un gang de rue et dans l’adhésion à la culture de gang. Les participants (n = 69 ; 
âge 14-20 ans) ont été recrutés dans des centres de réadaptation de la région mont-
réalaise. Il ressort des résultats que le fait de se reconnaître membre d’un gang de rue 
ne diffère pas entre les jeunes issus des minorités racisées et ceux qui n’en sont pas 
issus. Les analyses de régressions multiples effectuées révèlent que plus un jeune 
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contrevenant rapporte un niveau d’exploration de l’identité ethnique élevé, plus il 
adhère aux dimensions signes et symboles et règles et rituels de l’adhésion à la culture 
de gang, et ce, peu importe son âge ou qu’il fasse partie d’un groupe de minorités 
racisées. Cette étude fait ressortir l’importance de s’intéresser aux questions identitaires 
lors d’interventions auprès de jeunes contrevenants, et ce, peu importe leurs origines.

MOTS CLÉS • Identité ethnique, minorités, ethnicité, délinquance juvénile, gang de rue.

Introduction

Lorsque les études scientifiques se penchent sur les questions liées à la 
délinquance juvénile et aux gangs de rue, l’accent est généralement 
porté sur l’identification de groupes ethniques plus à risque de s’associer 
à un gang (Esbenson et Carson, 2012 ; Esbensen et Winfree, 1998 ; 
Guerra et Smith, 2006 ; van Gemert, Peterson et Lien, 2008 ; Wortley 
et Tanner, 2006). De plus en plus de recherches soulignent l’hétérogé-
néité de la composition ethnique des gangs et la présence de membres 
de gang « blancs » (Chatterjee, 2006 ; Hamel, Alain, Messier-Newman, 
Domond et Pagé, 2013 ; Wortley et Tanner ; 2008). Néanmoins, l’asso-
ciation à un gang de rue est encore perçue comme un phénomène 
exclusif aux groupes ethnoculturels minoritaires (Perreault et Bibeau, 
2003 ; Spergel, 2009), sans toutefois préciser le rôle de l’ethnicité et de 
la culture ainsi que leurs impacts sur le mode de vie de gang (De laco, 
2006), ce qui constitue une lacune importante.

L’objectif général de cet article est d’explorer, auprès de jeunes 
contrevenants de la région montréalaise et environnante, la contribution 
propre à l’identité ethnique3 et le fait de faire partie d’un groupe de 
minorités racisées4 par rapport à l’association autorévélée à un gang de 
rue et à l’adhésion de jeunes contrevenants à la culture de gang.

3. Il n’existe aucun consensus dans les études sur l’immigration et les rapports ethniques 
quant à la définition et à l’utilisation des concepts de race, d’origine ethnique, de minori-
tés visibles ou raciales ou encore d’identité ethnique ou raciale (Rivas-Drake et al., 2014). 
Par exemple, certains chercheurs incluent le concept d’identité raciale à l’intérieur même 
du concept d’identité ethnique (Phinney, 1990). D’autres chercheurs y voient plutôt des 
processus distincts (Rivas-Drake et al., 2014) et préfèrent parler d’identité ethnique et 
raciale (ERI). L’utilisation du concept d’identité ethnique a été choisie puisqu’il réfère 
directement au concept mesuré par le Multigroup Ethnic Identity Measure – Revised 
(MEIM-R) (Phinney et Ong, 2007), employé dans cette étude.

4. Le terme « minorités racisées » a été préféré à celui de « minorités raciales » afin de 
refléter, non pas des différences sur le plan biologique, comme le suggère l’utilisation du 
terme « race », mais plutôt de mettre l’accent sur le vécu et les effets sociologiques découlant 
des expériences de faire partie d’un groupe de personnes qui n’ont pas la peau blanche (Bolafi, 
Bracalenti, Braham et Gindro, 2003 ; Mc Andrew, Ledent et Bakshaei, 2013 ; Mock, 2005). 
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Culture de gang

Un des constats partagés par les chercheurs étudiant le phénomène des 
gangs de rue est qu’il n’existe aucun consensus quant aux définitions 
des concepts de « gang de rue » et de « membre de gang » ainsi qu’aux 
méthodes servant à identifier les personnes associées à ces groupes 
(Hamel et al., 2013). Toutefois, l’influence des caractéristiques person-
nelles et sociales des délinquants sur leur association aux gangs de rue 
ainsi que le fait que les membres de gang commettent un grand nombre 
de crimes est à ce jour bien documenté dans la littérature scientifique 
(Hill, Howell, Hawkins et Battin-Pearson, 1999 ; Klein et Maxson, 
2006 ; Thornberry, Krohn, Lizotte, Smith et Tobin, 2003). Dans les 
écrits scientifiques, les membres de gangs sont décrits comme des jeunes 
faisant partie d’une catégorie culturelle à part entière qui favorise 
l’adoption et le maintien de conduites délinquantes et violentes (Fredette 
et Guay, 2014). Malgré la mention par plusieurs chercheurs qu’il existe 
une culture spécifique expliquant l’effet des gangs sur les jeunes en 
situation de vulnérabilité qui les côtoient (Hagedorn, 2008 ; Klein, 
1995 ; Thorberry et al., 2003), l’influence de cette culture sur la délin-
quance des jeunes a été peu étudiée (Fredette, 2014). Pour remédier à 
cette limite, Fredette (2014) a cherché à opérationnaliser et à préciser 
le concept de culture de gang. À la lumière de ses travaux, la culture 
de gang est définie comme « un univers de significations partagées, 
transmis de génération en génération, qui inclut des symboles et des 
signes de reconnaissance, des règles et des rituels, de même que des 
normes et des valeurs » (Fredette et Guay, 2014, p. 155). Ainsi, l’adhé-
sion à la culture de gang fait référence à l’utilisation d’attributs visibles 
(p. ex., nom de groupe, surnom de membre, habillement, graffitis, 
signes de mains) permettant aux membres de se faire connaître, de se 
reconnaître et de communiquer entre eux (Hagedorn, 2008 ; Sanchez-
Jancowski, 1991 ; Savelli, 2004). De son côté, l’adhésion à des règles 
et à des rituels s’articule autour de prescriptions qui régissent la vie de 
groupe, de même qu’à l’ensemble des habitudes transmises aux plus 
jeunes par les membres vétérans (Hagedorn, 2008). On y retrouve entre 
autres la présence de rituels initiatiques (Vigil, 1988) ou l’usage de la 
violence, que ce soit pour commettre des délits, défendre un marché 
criminel, se protéger de groupes rivaux ou encore établir son autorité 
auprès des pairs (Sanchez-Jankowski, 2003). Finalement, les normes et 
les valeurs réfèrent à ce qui est posé comme vrai et important et qui 
sert de principe moral au gang, par exemple l’honneur, la suprématie 
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masculine, la loyauté, la cohésion, l’argent et les gains matériels (Cohen, 
1955 ; Hagedorn, 2008 ; Vigil, 1988).

Minorités ethnoculturelles et gang de rue

L’Enquête policière canadienne de 2002 (Chettleburgh, 2003) estime 
que sur l’ensemble du territoire canadien, environ le tiers (36 %) des 
gangs répertoriés sont constitués d’au moins deux groupes raciaux ou 
ethniques. La majorité des gangs serait homogène quant aux caracté-
ristiques ethniques de leurs membres. Au Québec, sur le territoire des 
quatre agences policières ayant répondu à l’enquête5, les Noirs consti-
tuent le groupe racial le plus représenté dans les gangs de jeunes (51 %), 
suivi des Blancs (21 %) et des Latinos-Américains (12 %). Tout comme 
aux États-Unis (Esbenson et Carson, 2012 ; Esbenson, Peterson, Taylor 
et Freng, 2010 ; Guerra et Smith, 2006 ; van Gemert et al., 2008), une 
prédominance des groupes ethnoculturels minoritaires est présente dans 
les gangs de rue. Pour tenter d’expliquer cette surreprésentation, la 
littérature actuelle montre que l’adhésion aux gangs est déterminée en 
grande partie par la précarité des conditions de vie des jeunes issus de 
groupes ethnoculturels minoritaires (Egley, Howell et Major, 2006), 
leur isolement, leur marginalisation ou des expériences de discrimina-
tion (Chatterjee, 2006 ; Fredette, 2014 ; Hamel et al., 2013). Un senti-
ment d’exclusion relativement aux ressources et aux services de la 
société pourrait amener les jeunes à créer des gangs ou à s’y joindre 
aux fins d’accès de manière marginale à ces mêmes buts (Agnew, 1992). 
Les chercheurs soulignent que l’association à un gang ne serait pas 
exclusive aux jeunes faisant partie d’un groupe ethnoculturel minoritaire 
(Esbenson et Carson, 2012), mais serait plutôt le reflet du portrait des 
quartiers dont ils sont issus (Chettleburgh, 2003 ; Franzese, Covey et 
Ménard, 2006 ; Freng et Esbenson, 2007). Vigil (1988) parle d’un 
processus d’identification temporaire ou sporadique aux gangs de rue 
chez des jeunes marginalisés par les effets de la pauvreté et de la dis-
crimination raciale ou culturelle, un constat partagé par Wortley et 
Tanner (2006 ; 2008). Ces chercheurs canadiens ont mené une étude 
auprès de 3 393 étudiants au secondaire de la région de Toronto. Leurs 
résultats semblent indiquer que la perception d’injustice raciale6 a un 

5. Montréal, Québec, Gatineau-Hull, Sainte-Julie.
6. L’étude fait référence aux injustices raciales perçues dans différents secteurs, comme 

les politiques, la recherche de logement, l’éducation ou les opportunités d’emplois. 
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effet plus important sur l’association aux gangs que l’identité ethnique 
à elle seule. Les jeunes qui percevaient des injustices raciales envers leur 
groupe ethnique, ainsi que des iniquités sociales pouvant en découler, 
étaient plus enclins à être impliqués dans un gang que ceux qui n’en 
percevaient pas, et ce, peu importe leurs origines (Wortley et Tanner, 
2006). Dans une étude subséquente, ces mêmes auteurs ont mené 
125 entrevues qualitatives spécifiquement auprès de jeunes associés à 
un gang de rue. Leurs résultats soulignent que les jeunes faisant partie 
d’un groupe racial minoritaire nommaient davantage que leurs homo-
logues blancs des injustices raciales ou des iniquités sociales comme 
raison de s’être joints à un gang (Wortley et Tanner, 2008).

Il importe de préciser que la majorité des jeunes issus de commu-
nautés ethnoculturelles minoritaires qui vivent dans des conditions 
désavantagées ne deviennent pas systématiquement membres de gangs 
(Klein, 1995 ; Guerra et Smith, 2006). Ce constat soulève la pertinence 
de considérer les facteurs de risque ou de protection individuels et 
psychologiques lorsqu’il est question de mieux comprendre l’association 
aux gangs de rue.

Identité ethnique

Tout en se consacrant aux tâches du développement identitaire propres 
à la période de l’adolescence et partagées par tous les adolescents, le 
développement d’une identité ethnique représente une étape importante, 
particulièrement chez les jeunes faisant partie d’un groupe ethnocultu-
rel minoritaire (Érikson, 1972 ; Phinney, 1990). Ces derniers adoptent 
des comportements visant à explorer leurs origines ethniques et éven-
tuellement développer un sentiment d’appartenance relativement à 
celles-ci. Phinney (1990) considère que l’exploration et l’engagement sont 
deux processus distincts, mais étroitement liés, menant ultimement à la 
construction de l’identité ethnique. Spécifiquement, l’exploration fait 
référence à la période d’expérimentation relativement à ses origines 
ethniques par l’entremise de différentes activités, comme la lecture, 
l’apprentissage de pratiques culturelles ou encore assister à des évène-
ments portant sur sa culture. Les adolescents peuvent chercher à 
recueillir des informations concernant leurs origines auprès de sources 
variées, dont la famille et les pairs. S’associer avec d’autres adolescents 
qui vivent une recherche identitaire semblable à la leur s’avère une façon 
de mieux connaître et comprendre leur culture et leurs origines ethniques 
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ou raciales (Umaña-Taylor et al., 2014). L’engagement réfère au sentiment 
d’appartenance ou de fierté envers ses origines ethniques et a son ori-
gine dans une connaissance et une compréhension de son identité 
ethnique provenant du processus d’exploration. Sans exploration, l’enga-
gement peut être moins ancré et plus sujet à changer selon les expé-
riences. Une étude mexicaine de Guitart (2011) rapporte un niveau 
d’identité ethnique et de recherche identitaire plus élevé chez les ado-
lescents issus du groupe ethnique minoritaire (groupe indigène), lorsque 
comparés à ceux du groupe ethnique majoritaire (groupe métis). 
L’identité ethnique prend une importance particulière pour les individus 
en situation de changement ou de contact avec d’autres groupes eth-
niques, puisque ces contextes activent une prise de conscience des 
différences qui séparent les jeunes faisant partie d’un groupe ethnique 
minoritaire comparativement à ceux de la majorité ethnique (Phinney, 
2008). Cependant, ce processus identitaire relativement à ses origines 
ethniques ou culturelles n’est pas propre aux jeunes appartenant à une 
minorité ethnoculturelle mais s’applique à tout individu, toutes origines 
ethniques confondues (Phinney, 1990).

Identité ethnique et gang de rue

Des études soulignent que les jeunes associés à un gang de rue pré-
sentent également un sentiment d’appartenance plus élevé envers leurs 
origines ethniques que ceux n’y étant pas associés (French, Kim et 
Pillado, 2006 ; Knight et al., 2012). L’homogénéité de la composition 
ethnique de plusieurs gangs peut amener les jeunes membres de ces 
groupes à s’y associer pour obtenir plus d’informations sur ce que cela 
signifie d’être d’une certaine origine ethnique, tout en offrant une 
plateforme pour commettre davantage d’actions délinquantes par l’en-
tremise des activités liées aux gangs. De laco (2006) s’est intéressée à 
la question de l’identité ethnique et culturelle auprès de jeunes contre-
venants montréalais de diverses origines (québécoise, haïtienne, jamaï-
caine, latino-américaine et autres) impliqués dans les gangs de rue. Les 
entrevues qu’elle a menées auprès d’une cinquantaine de jeunes sou-
lignent l’homogénéité de la composition ethnique des gangs dont les 
jeunes faisaient partie. Ce qui l’amène à poser l’hypothèse que ces 
jeunes avaient en partie décidé de se joindre à un gang pour côtoyer 
d’autres jeunes avec un vécu des trajectoires de vie, des expériences 
culturelles ou raciales semblables aux leurs (p. ex., sentiment d’exclusion 
ou de discrimination par la société).
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Les études font ressortir l’importance de considérer l’identité 
ethnique comme s’inscrivant dans un processus d’intégration de 
croyances chez les jeunes par rapport à leurs origines ethniques, mais 
également comme découlant de circonstances liées au fait de faire 
partie d’un groupe de minorités racisées et de partager des expé-
riences culturelles découlant de cette appartenance. Cette brève 
recension des écrits soulève des questionnements sur lesquels se 
pencher pour mieux comprendre le rôle de l’identité ethnique et du 
fait de faire partie d’un groupe de minorités racisées sur l’association 
aux gangs de rue et l’adhésion à la culture de gang chez les jeunes 
contrevenants. Les études qui se sont intéressées à la surreprésenta-
tion des jeunes faisant partie d’un groupe ethnoculturel minoritaire 
dans les gangs de rue ont été principalement menées auprès de 
populations américaines. Qu’en est-il des jeunes contrevenants qui 
s’associent à un gang de rue à Montréal et dans ses environs ? Ces 
jeunes contrevenants appartiennent-ils à un groupe de minorités 
racisées comme semblent l’indiquer les écrits scientifiques ? À quel 
niveau ces jeunes se situent-ils en ce qui a trait à l’exploration de leur 
identité ethnique et à leur engagement envers celle-ci ? Diffèrent-ils 
de leurs homologues qui ne sont pas membres de gang de rue sur 
cet aspect ? De plus, l’adhésion à la culture de gang diffère-t-elle 
entre les jeunes qui font partie d’une minorité racisée et ceux qui 
n’en font pas partie ? L’objectif principal de cet article est d’explorer 
la contribution propre à l’identité ethnique et le fait de faire partie 
d’un groupe de minorités racisées par rapport à l’association à un 
gang de rue et à l’adhésion à la culture de gang. Plus spécifiquement, 
cet article vise à (i) étudier la relation entre le niveau d’identité 
ethnique et l’association autorévélée à un gang, ainsi que l’adhésion 
à la culture de gang, et (ii) étudier la relation entre le fait de faire 
partie d’un groupe de minorités racisées et l’association autorévélée 
à un gang, ainsi que l’adhésion de jeunes contrevenants à la culture 
de gang. L’opérationnalisation récente du concept de culture de gang 
permettra d’explorer ces avenues.

Méthodologie

Participants

Les participants de cette étude font partie d’un sous-échantillon de trois 
études plus larges (Fredette, 2014 ; Guay et al., 2015 ; Laurier, Guay, 
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Lafortune et Toupin, 2015)7 menées auprès de jeunes contrevenants pris 
en charge sous la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents 
(LSJPA) et d’adultes contrevenants pris en charge par les services cor-
rectionnels (n = 260). Le recrutement et les passations des question-
naires se sont déroulés conjointement. Seuls les 69 participants pris en 
charge sous la LSJPA et dont les informations concernant l’identité 
ethnique et l’adhésion à la culture de gang étaient disponibles ont été 
retenus. Au moment de la passation, ces 69 jeunes contrevenants étaient 
âgés de 14 à 20 ans (M = 16,8 ; ÉT = 1,17). En ce qui a trait à la nature 
des crimes autorapportés commis dans les 12 mois avant leur prise en 
charge, 94 % des jeunes ont déclaré au moins un crime contre la per-
sonne (menace, vol qualifié, voies de fait, décharge d’une arme, agres-
sion sexuelle) ; 88 %, au moins un crime contre les biens (méfait, 
incendie criminel, introduction par effraction, vol de plus ou moins 
5000 $, fraude) ; et 80 % ont dit avoir participé à du trafic de stupé-
fiants. Les trois quarts des participants étaient placés en garde ouverte 
ou fermée alors que le quart étaient suivis dans la communauté. La durée 
moyenne de prise en charge (incluant la période de mise sous garde ou 
du suivi en communauté, ainsi que celle de surveillance) était de 
16 mois (de 6 à 45 mois).

Procédure

Le recrutement s’est effectué par un système de référence où les parti-
cipants étaient dirigés vers les assistants de recherche par les agents de 
liaison à la recherche des centres jeunesse. À la suite de la présentation 
du projet de recherche par les assistants de recherche, les jeunes étaient 
libres d’accepter ou de refuser d’y participer. Le consentement des 
parents a été obtenu pour les participants mineurs et les participants 
majeurs donnaient le leur. Les rencontres se sont déroulées dans les 
bureaux des centres jeunesse. Les critères d’exclusion étaient la présence 
de déficience intellectuelle ou de troubles psychotiques notés au dossier, 
et ce, afin de s’assurer que tous étaient en mesure de répondre aux 
questionnaires en français. Chaque participant a pris part à deux séances 

7. L’adhésion à la culture des gangs de rue : son rôle dans l’identification des membres et son effet 
sur la délinquance (Fredette, 2014), Facteurs spécifiques et facteurs génériques : l’évaluation du 
risque et la prédiction de la récidive chez les délinquants associés aux gangs de rue (Guay et al., 
2015) et Évaluer pour prévenir : les caractéristiques de la personnalité et les risques pris par les jeunes 
contrevenants associés aux gangs de rue (Laurier, Guay, Lafortune et Toupin, 2015).
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d’environ trois heures pour remplir les questionnaires et a reçu une 
compensation de trente dollars par rencontre.

Variables et instruments

Identité ethnique. Les participants ont rempli le Multigroup Ethnic 
Identity Measure – Revised (traduction libre québécoise) (MEIM-R : 
Phinney et Ong, 2007), constitué de 6 items sur une échelle de Likert 
en cinq points, allant de « Fortement en désaccord (1) » à « Fortement 
en accord (5) ». Le MEIM-R est constitué de deux sous-dimensions 
étroitement liées au développement de l’identité ethnique : soit l’engage-
ment (3 items) et l’exploration (3 items). Le score total obtenu varie de 
6 à 30 pour le niveau d’identité ethnique et de 3 à 15 pour les sous-
échelles engagement et exploration. La sous-échelle engagement fait réfé-
rence à l’intensité du sentiment d’appartenance envers un groupe 
ethnique et évalue le sentiment de fierté et les émotions positives par 
rapport à son ethnicité (p. ex. : « Je suis fortement attaché à mon groupe 
ethnique »). La sous-échelle exploration évalue le processus d’exploration 
lié aux activités concrètes effectuées pour mieux saisir et comprendre 
son ethnicité (p. ex. : « J’ai fréquemment fait des choses qui m’ont aidé 
à mieux comprendre mes origines ethniques »). Les scores totaux aux 
sous-échelles exploration et engagement (a = 0,81 et 0,83 dans cet échan-
tillon) peuvent être analysés séparément ou conjointement pour obtenir 
un score d’identité ethnique global (a = 0,81 dans cet échantillon). Les 
alphas de Cronbach du MEIM-R dans cet échantillon révèlent une 
bonne cohérence interne des items liés au construit de l’identité et à ses 
sous-dimensions, tout comme lors de l’étude de validation du MEIM-R 
(Phinney et Ong, 2007).

Informations ethnoculturelles. Un questionnaire sociodémographique a 
permis d’obtenir les renseignements sur le pays de naissance du parti-
cipant. La variable minorités racisées a été inspirée en partie des critères 
de la Loi sur l’équité en matière d’emploi (Gouvernement du Canada, 
1995) pour définir les personnes issues d’un groupe de minorités 
visibles. Dans le cadre de cette étude, ont été considérées « les personnes 
qui ne sont pas de race blanche ou qui n’ont pas la peau blanche », soit 
les personnes qui font partie des groupes considérés comme minorités 
visibles comme les Asiatiques, les Noirs, les Arabes et les Latino-
Américains. Au Québec, une étude portant sur les trajectoires des 
adolescents contrevenants dans le système de justice pénale utilise 
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également la catégorisation « Blanc » et « non-Blanc » afin d’établir des 
comparaisons selon les caractéristiques ethniques des participants 
(Lafortune et al., 2015).

Association autorévélée à un gang et adhésion à la culture de gang. Afin 
de déterminer si le participant s’identifie lui-même comme apparte-
nant à un gang de rue ou non, une mesure autorévélée a été utilisée 
à partir d’une adaptation maison du questionnaire Gang Involvement 
Scale (GIS) de Spergel, Wa et Sosa (2005). Les questions suivantes : 
« Vous considérez-vous comme un membre d’un gang de rue ? » et 
« Vous êtes-vous déjà considéré comme un membre de gang de rue ? » 
ont permis de déterminer l’association autorévélée aux gangs de rue. 
Le participant a été identifié comme membre d’un gang à la suite 
d’une réponse positive à l’une des deux questions. L’autorévélation est 
une technique de recherche répandue, dont la fidélité et la validité 
sont adéquates, lorsqu’il est question de mesurer l’association à un 
gang de rue (Thornberry et al., 2003). En ce qui a trait à la mesure 
de l’adhésion du contrevenant à la culture de gang, les informations 
ont été recueillies à partir de la seconde échelle de la Mesure d’adhésion 
à la culture de gang (MACg) (Fredette, 2014). Ce questionnaire a été 
construit, entres autres, à partir d’informations obtenues lors de 
groupes de discussion avec des jeunes contrevenants qui se disaient 
membres de gangs. Cette sous-échelle de 38 items est constituée de 
trois dimensions : l’adhésion du contrevenant aux symboles et aux 
signes de reconnaissance (10 items), aux règles et aux rituels (17 items) 
et aux normes et aux valeurs (11 items). Chaque item est coté sur une 
échelle de type Likert allant de « Pas du tout ou jamais (1) » à « Très, 
tout à fait ou tous les jours (5) ». La sommation des items permet 
d’obtenir un score total qui varie de 38 à 190. La MACg a été conçue 
pour être utilisée auprès de jeunes contrevenants de 14 ans et plus, 
peu importe s’ils se considèrent comme membres d’un gang de rue 
ou non. Les alphas de Cronbach lors de l’étude préliminaire de la 
validation de l’instrument révèlent une bonne cohérence interne des 
items liés au construit de la culture de gang (a = 0,95), ainsi qu’aux 
sous-échelles signes et symboles (a = 0,88), règles et rituels (a = 0,90) 
et normes et valeurs (a = 0,80) (Fredette et Guay, 2014). Des alphas 
de Cronbach similaires ont été obtenus pour l’échantillon de la pré-
sente étude, soit 0,95 pour l’adhésion globale du contrevenant à la 
culture de gang et 0,88 pour la sous-échelle signes et symboles, 0,90 
pour celle règles et rituels et 0,78 pour celle normes et valeurs.
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Les comportements délinquants autorévélés. Les participants ont rempli 
l’adaptation francophone du Self-Report of Offending – Revised 
(SRO-R ; Huizinga, Esbenson et Weihar, 1991) afin de mesurer leurs 
comportements délinquants autorévélés lors des douze derniers mois 
avant leur prise en charge sous la LSJPA. Des études portant sur des 
clientèles délinquantes mineures ont permis de valider et de justifier 
l’utilisation de cet instrument auprès de cette population (Knight, Little, 
Losoya et Mulvey, 2004 ; Piquero, Macintosh et Hickman, 2002). 
Lorsqu’il est question de mesurer la délinquance, l’utilisation de ques-
tionnaires autorévélés a montré sa pertinence (Thornberry et Krohn, 
2000).

Résultats

Portrait ethnoculturel des jeunes contrevenants  
de l’échantillon

Des analyses descriptives ont permis de dresser un portrait des carac-
téristiques ethnoculturelles des jeunes contrevenants de la présente 
étude (Tableau 1). L’échantillon est constitué principalement de jeunes 
contrevenants nés au Québec (72,5 %), suivi de ceux nés aux Antilles 
et sur le continent africain. En ce qui a trait à la génération d’immigra-
tion, 27,5 % des jeunes ont immigré au Québec, 35 % sont issus de la 
deuxième génération d’immigration (le participant né au Québec et au 
moins un parent né à l’étranger) et 37 % sont issus de la troisième 
génération d’immigration ou plus (le participant et ses parents sont nés 
au Québec). Un peu plus de la moitié des jeunes contrevenants (53,6 %) 
font partie d’un groupe de minorités racisées.

Identité ethnique et gang de rue

Afin de déterminer s’il existe un lien entre le niveau d’identité ethnique 
et l’adhésion à la culture de gang, des analyses de corrélations simples 
ont été effectuées (Tableau 2).

L’adhésion à la culture de gang



298 criminologie ,  vol.  50 no 1

T A B L E A U  1

Répartition des jeunes contrevenants selon le pays de naissance,  
la génération d’immigration et le fait de faire partie d’un groupe  

de minorités racisées

Jeunes contrevenants

Pays de naissance n % 

Amérique du Nord

Canada (Québec) 50 72,5

États-Unis 1 1,4

Mexique 1 1,4

Antilles

Haïti 4 5,8

République dominicaine 1 1,4

Amérique du Sud

Colombie 1 1,4

Europe

Biélorussie 1 1,4

France 2 2,9

Afrique

Algérie 1 1,4

Angola 1 1,4

Guinée 1 1,4

Madagascar 1 1,4

Sénégal 1 1,4

Asie

Inde 1 1,4

Irak 1 1,4

Donnée non fournie 1 1,4

Génération d’immigration

Première 19 27,5

Deuxième 24 34,8

Troisième et plus 26 37,7

Minorités racisées 37 53,6
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T A B L E A U  2

Corrélations entre le niveau d’identité ethnique et le degré d’adhésion  
à une culture de gang par le jeune contrevenant (n = 69)

Variable 2 3 4 5 6 7

1. MEIM-R – Identité ethnique 0,90** 0,90** 0,29* 0,26* 0,31* 0,25*

2. MEIM-R – Exploration 0,62** 0,33** 0,32** 0,34** 0,27*

3. MEIM-R – Engagement 0,19 0,14 0,22 0,17

4. MACg – Adhésion culture 0,88** 0,97** 0,88**

5. MACg – Signes et symboles 0,80** 0,64**

6. MACg – Règles et rituels 0,84**

7. MACg – Normes et valeurs

* p < 0,05. ** p < 0,01.

Le niveau d’identité ethnique global est lié, et de manière positive, 
à l’adhésion à la culture de gang (r = 0,29, p = 0,016). Ainsi, plus le 
niveau d’identité ethnique augmente, plus le niveau d’adhésion à la 
culture de gang augmente. Ces résultats pourraient s’expliquer, en 
partie du moins, par un lien plus étroit entre la dimension exploration 
de l’identité ethnique et l’adhésion globale à une culture de gang. En 
effet, seule la dimension exploration de l’identité ethnique est liée posi-
tivement au niveau d’adhésion à la culture de gang (r = 0,33, p = 0,006), 
ainsi qu’aux trois sous-dimensions de l’adhésion à la culture de gang.

Des comparaisons de moyenne du niveau d’identité ethnique entre 
les jeunes contrevenants qui se considèrent comme membres d’un gang 
de rue et ceux qui ne se considèrent pas comme tels ont été réalisées. 
Les niveaux d’adhésion des jeunes contrevenants à la culture de gang 
ont également été comparés selon qu’ils ont révélé ou non être associés 
à un gang de rue. Les résultats sont présentés au Tableau 3.

En ce qui concerne le niveau d’identité ethnique global et les sous-
dimensions exploration et engagement, aucune différence significative n’est 
observée entre les jeunes contrevenants qui se révèlent être membres 
ou non de gang de rue. Le niveau d’adhésion global à une culture de 
gang, comme mesuré par la MACg, révèle que les jeunes contrevenants 
qui se considèrent comme membres de gang obtiennent des scores 
significativement plus élevés à la mesure d’adhésion globale à la culture 
de gang (M = 131,88), ainsi qu’à l’ensemble des sous-échelles de 
l’instrument, comparativement à ceux qui ne se considèrent pas comme 
membres de gang (M = 85,49) (t (66) = -9,71 ; p = 0,000). Ainsi, se 
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considérer comme membre d’un gang de rue a un effet positif sur 
l’adhésion du contrevenant à la culture de gang.

Minorités racisées et gang de rue

Des analyses de comparaison de groupes ont été effectuées (tests de 
comparaison de moyennes et tableaux croisés) afin de s’assurer que les 
jeunes contrevenants qui font partie du groupe minorités racisées et ceux 
du groupe non-minorités racisées sont comparables sur la base de leurs 
caractéristiques de prise en charge et de leurs délits. Les résultats 
indiquent qu’ils sont comparables par rapport à leur âge (t (67) = 0,02 ; 
p = 0,983), à la durée totale de leur sentence (t (52) = 0,76 ; p = 0,449) 
et à la nature de leur prise en charge (garde ou communauté) (c2 (1) = 
1,26 ; p = 0,262). En ce qui a trait aux principaux paramètres de la 
délinquance, les deux groupes ne se différencient pas non plus. Ils sont 
comparables en ce qui a trait à l’âge au premier délit autorapporté (t(67) 
= -1,59 ; p = 0,117), à la fréquence des crimes autorapportés (Z = 
-0,141, p = 0,888), à la diversité (t (67) = 0,53 ; p = 0,595) et à la 
gravité moyenne (Z = -0,319, p = 0,749) des délits autorapportés.

Afin de déterminer la présence d’un lien entre le fait de se considérer 
comme membre d’un gang et faire partie d’un groupe de minorités 
racisées, un test du c2 d’indépendance a été réalisé. Les résultats n’in-

T A B L E A U  3

Comparaison du niveau d’identité ethnique et de l’adhésion à une culture de 
gang par les jeunes contrevenants membres et non membres d’un gang de rue

Membre GDR 
(n = 24)

Non-membre GDR 
(n = 45)

Score au MEIM-R M ÉT M ÉT t

Identité ethnique globale 22,25 4,93 20,67 5,87 -1,13

Exploration 10,67 2,79 9,51 3,31 -1,46

Engagement 11,58 2,89 11,16 3,13 -0,55

Score à la MACg M ÉT M ÉT t

Adhésion globale 131,88 14,85 85,49 24,75 -9,71***

Signes et symboles 3,08 0,73 1,64 0,69 -8,12***

Règles et rituels 3,70 0,43 2,38 0,77 -9,16***

Normes et valeurs 3,49 0,53 2,64 0,63 -5,60***

Note : GDR = Gang de rue. 
***p < 0,001.
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diquent aucune différence significative dans l’association à un gang de 
rue selon le fait de faire partie d’un groupe de minorités racisées (c2 (1, 
N = 69) = 1,17, p = 0,280). Dans cet échantillon, il n’est donc pas 
possible de conclure à un lien entre faire partie d’un groupe de mino-
rités racisées et se reconnaître membre d’un gang de rue.

En ce qui concerne le niveau d’adhésion à la culture de gang (MACg) 
(et à ses sous-dimensions signes et symboles, règles et rituels et normes et 
valeurs) par les jeunes contrevenants, aucune différence significative n’est 
observée entre les jeunes contrevenants du groupe minorités racisées et 
ceux du groupe non-minorités racisées comme l’indique le test de Student 
pour deux groupes indépendants (t(67) = -1,34 ; p = 0,184) (Tableau 4). 
Ainsi, il n’est pas possible de conclure a un effet entre l’adhésion du 
contrevenant à la culture de gang et faire partie d’un groupe de mino-
rités racisées.

T A B L E A U  4

Comparaison du niveau d’identité ethnique et de l’adhésion à la culture  
de gang des jeunes contrevenants issus d’une minorité racisée et  

ceux qui n’en sont pas issus

Minorités  
racisées 
(n = 37)

Non-minorités 
racisées 
(n = 32)

Score au MEIM-R M ÉT M ÉT t

Identité ethnique globale 23,03 5,07 19,13 5,48 -3,07**

Exploration 10,95 2,81 8,72 3,17 -3,09**

Engagement 12,08 2,66 10,40 3,23 -2,36*

Score à la MACg M ÉT M ÉT t

Adhésion globale 106,27 28,56 96,25 33,41 -1,34

Signes et symboles 2,30 0,89 1,96 1,06 -1,47

Règles et rituels 2,94 0,84 2,72 1,01 -0,98

Normes et valeurs 3,07 0,66 2,78 0,77 -1,67 

Note : GDR = Gang de rue. 
*p < 0,05. **p < 0,01.

Minorités racisées et identité ethnique

Des comparaisons de moyennes du niveau d’identité ethnique (incluant 
les sous-dimensions engagement et exploration) entre les jeunes du groupe 
minorités racisées et ceux du groupe non-minorités racisées ont été effectuées 
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à l’aide de tests de Student pour deux groupes indépendants (Tableau 5). 
Les jeunes contrevenants du groupe minorités racisées ont rapporté des 
scores totaux significativement plus élevés au MEIM-R (t (67) = -3,07 ; 
p = 0,003) et aux sous-échelles exploration (t (67) = -3,09 ; p = 0,003) 
et engagement (t (67) = -2,36 ; p = 0,021), que ceux du groupe non-
minorités racisées.

Identité ethnique, minorités racisées et gang de rue

La prochaine section examinera les facteurs associés à l’association 
autorévélée aux gangs et à l’adhésion à la culture de gangs. Les prédic-

T A B L E A U  5

Régressions linéaires multiples et logistiques de l’association à un gang  
de rue et de l’adhésion à la culture de gang en fonction des caractéristiques 

personnelles (exploration, engagement, minorités racisées et âge)

Signes et 
symboles

Règles et 
rituels

Normes et 
valeurs

Variables B Bêta B Bêta B Bêta

Exploration 0,12* 0,38 0,10* 0,35 0,06 0,25

Engagement -0,02 -0,07 0,02 0,05 0,01 0,02

Minorités racisées 0,12 0,06 -0,04 -0,02 0,15 0,11

Âge -0,14 -0,17 -0,12 -0,15 -0,07 -0,11

R2 0,14 0,14 0,10

F 2,59* 2,51* 1,73

n 69 69 69

Adhésion culture Membre GDR

Variables B Bêta B
Statistique 

de Wald
Rapport 
de cote

Exploration 3,45* 0,35 0,14 1,49 1,15

Engagement 0,05 0,01 -0,06 0,23 0,95

Minorités racisées 2,23 0,04 0,37 0,43 1,44

Âge -4,0 -0,15 -0,02 0,00 0,99

R2 0,13 0,06

F/X2 2,45† 2,80

% de bonne classification – 65,2

n 69 69

†p < 0,10. * p < 0,05.
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teurs sélectionnés pour les analyses de régression effectuées sont les 
scores obtenus aux sous-échelles exploration et engagement du MEIM-R, 
le fait de faire partie du groupe minorités racisées et l’âge des jeunes 
contrevenants (Tableau 5).

La régression logistique effectuée pour prédire l’association autoré-
vélée à un gang de rue révèle que les scores obtenus au MEIM-R 
(sous-échelles engagement et exploration), le fait de faire partie du groupe 
minorités racisées et l’âge du jeune contrevenant ne sont pas statistique-
ment associés au fait de se reconnaître comme membre d’un gang (c2 = 
2,79, p = 0,592).

Les résultats des analyses de régressions linéaires multiples semblent 
indiquer que les scores obtenus à la sous-échelle exploration du MEIM-R 
sont associés aux scores obtenus aux sous-dimensions signes et symboles 
(F (4,64) = 2,59, p = 0,045), et règles et rituels (F (4,64) = 2,52, 
p = 0,050) de la MACg, et qu’ils permettent d’expliquer la variance 
dans les mêmes proportions (R2 = 0,14). Plus un jeune contrevenant 
présente des scores élevés à la sous-échelle exploration, plus ses scores 
sont aussi élevés aux sous-échelles signes et symboles (B = 0,12, p = 0,015) 
et règles et rituels (B = 0,10, p = 0,025) de la MACg.

Pour ce qui est de l’adhésion globale à une culture de gang par le 
jeune contrevenant, les résultats laissent supposer une tendance qui va 
dans le même sens que pour les sous-échelles signes et symboles et règles 
et rituels (F(4,64) = 2,45, p = 0,055). En effet, plus un jeune contreve-
nant rapporte des scores élevés à la sous-échelle exploration du MEIM-R, 
plus son score total à la MACg a tendance à être élevé (B = 3,45, 
p = 0,026). Ce modèle expliquerait 13 % de la variance du niveau 
d’adhésion à la culture de gang.

Discussion

Minorités racisées, identité ethnique et gang de rue : qu’en 
est-il pour les jeunes contrevenants de la région montréalaise 
et ses environs ?

Les résultats aux premières analyses ont révélé que les jeunes contreve-
nants qui se reconnaissent en tant que membres d’un gang de rue 
adhèrent davantage à la culture de gang, telle que l’a définie Fredette 
(2014). Ces résultats concordent avec ceux obtenus dans ses travaux de 
recherche qui incluaient également des contrevenants adultes. Au sein 
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du présent échantillon, il y a donc un lien entre se reconnaître dans un 
gang de rue et adhérer à la culture de gang.

Les jeunes de l’échantillon faisant partie d’un groupe de minorités 
racisées présentaient une identité ethnique globale plus élevée que ceux 
issus de la majorité raciale blanche, tout comme dans l’étude de Guitart 
(2011). Le sentiment d’être différents des jeunes de la majorité raciale 
amène les jeunes contrevenants n’en faisant pas partie à entreprendre 
davantage de démarches et à avoir un sentiment d’appartenance envers 
leurs origines ethniques plus élevé que les jeunes contrevenants issus 
de la majorité raciale. Des analyses plus approfondies ont révélé que se 
considérer comme membre d’un gang de rue et adhérer à la culture de 
gang ne sont pas le propre des personnes issues d’un groupe de mino-
rités racisées. Dans cet échantillon, autant de jeunes contrevenants 
faisant partie de la majorité raciale se reconnaissent en tant que 
membres de gang et adhèrent au même degré à la culture de gang de 
rue que ceux qui font partie des minorités racisées. Ces résultats vont 
à l’encontre des aprioris et également de ce qui est véhiculé dans les 
écrits scientifiques. Pris en considération conjointement, ni l’âge du 
jeune contrevenant, ni le fait qu’il fait partie d’un groupe de minorités 
racisées, ni son niveau d’identité ethnique n’ont permis de prédire s’il 
se considérait comme membre d’un gang de rue. Des analyses plus 
approfondies permettent d’avancer que ce sont les démarches ou les 
activités pour mieux comprendre et connaître d’où ils viennent (la 
dimension exploration de l’identité ethnique) qui permettent le mieux 
de prédire la tendance à adhérer à la culture de gang, et ce, peu importe 
l’âge ou le fait d’appartenir à un groupe de minorités racisées. Les effets 
étaient plus prononcés lorsqu’il était question d’adhérer aux signes et 
aux symboles, ainsi qu’aux règles et rituels de la culture de gang. Tel 
qu’abordé par Umana-Taylor et ses collaborateurs (2014), il est possible 
de croire que s’associer à un gang de rue pourrait servir de vecteur à 
explorer son identité ethnique en côtoyant d’autres jeunes semblables 
sur le plan culturel ou ethnique. Ces résultats appuient le constat de 
Fredette et Guay (2014), comme quoi l’association à un gang de rue 
semble plus liée à une question d’intensité, plutôt que de nature, soit 
être ou ne pas être dans un gang de rue.

En résumé, ce qui semble importer lorsqu’il est question d’adhérer à 
la culture de gang n’est pas qu’un jeune contrevenant se considère 
comme membre d’un gang de rue ou non, ou qu’il fasse partie d’un 
groupe de minorités racisées ou non, mais plutôt où il se situe sur le 
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plan de l’exploration de ses origines ethniques. Plus il explore ses 
origines ethniques, plus il a tendance à adhérer à la culture de gang.

Une des principales forces de cette étude est de ne pas se limiter à 
une mesure dichotomique de l’association à un gang de rue et de 
l’identité ethnique, et d’avoir inclus des mesures permettant plus de 
nuances pour évaluer l’identité ethnique et l’adhésion à la culture de 
gang. À notre connaissance, elle représente également la première étude 
quantitative qui explore les liens entre l’identité ethnique et la culture 
de gang auprès de jeunes contrevenants. Cette démarche exploratoire 
a permis d’avoir un portrait, quoique parcellaire, des liens entre l’iden-
tité ethnique et la culture de gang afin de cibler dans des recherches 
futures des pistes pour mieux cerner la complexité du développement 
identitaire chez les jeunes contrevenants.

Parmi les limites, il est à noter que compte tenu du manque d’infor-
mations sur la composition ethnique des gangs auxquels les jeunes ont 
rapporté s’associer, on ne peut pas affirmer que s’identifier à un gang 
de rue pourrait servir de vecteur à explorer une identité ethnique spé-
cifique en côtoyant d’autres jeunes de la même origine ethnique, mais 
simplement de souligner un processus identitaire commun par le 
regroupement avec des pairs vivant des expériences semblables.

Dans des études ultérieures, il serait intéressant et pertinent d’appro-
fondir la question de l’exploration de l’identité ethnique par l’entremise 
d’entrevues qualitatives en vue de préciser quelles étaient les activités, 
les démarches que les jeunes ont entreprises ou les personnes avec 
lesquelles ils sont entrés en contact afin de mieux connaître et explorer 
leurs origines. Cela permettrait également de départager les activités 
culturelles ou ethniques entreprises par l’entremise des activités du gang 
de celles au sein de la communauté ou de l’entourage des jeunes. Le 
réseau social des délinquants est souvent restreint à d’autres pairs 
délinquants, particulièrement à l’adolescence où les jeunes rejettent les 
activités de la sphère familiale (Fredette, 2014).

De plus, le développement de l’identité ethnique étant un processus 
dynamique, l’utilisation d’un seul temps de mesure a pu influencer les 
résultats. Il serait pertinent dans les recherches futures de mettre en 
place des devis de recherche longitudinaux pour mieux appréhender le 
processus identitaire.

Par ailleurs, le fait que la majorité des jeunes de l’échantillon étaient 
placés en centre de réadaptation au moment de participer à la recherche 
a pu influencer leurs réponses aux différents questionnaires traitant de 
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la question identitaire ou culturelle. Les centres de réadaptation repré-
sentent une « culture » en soi, qui s’appuie fondamentalement sur le 
respect des règles et de l’autorité. Ces lieux s’accompagnent d’une 
proscription générale interdisant tout autre comportement que celui qui 
est prescrit dans le cadre (Goffman, 1968). Dans ce contexte, il peut 
être difficile pour un jeune de se positionner quant à ses « identités » 
ou « cultures », souvent multiples, ayant une seule culture de référence 
dans l’environnement immédiat, celle du centre de réadaptation, qui 
laisse peu de place à l’individualité et à la différenciation.

Il importe enfin de mentionner que ces résultats ne peuvent pas être 
généralisés aux jeunes non délinquants ou à l’ensemble des jeunes 
contrevenants. En effet, cet échantillon n’est pas représentatif de la 
majorité des jeunes contrevenants, compte tenu du niveau élevé de leur 
délinquance (nature, fréquence et gravité des délits commis). Toutefois, 
à la lumière de ces résultats, il est possible de s’interroger sur la mani-
festation des démarches d’exploration de l’identité ethnique chez les 
adolescents non délinquants. Ces deniers ont-ils tendance à adhérer à 
la culture d’un autre groupe de jeunes semblables, mais non criminali-
sés, comme une équipe de sport ou un club de musique ou de danse ?

En conclusion, le fait que les jeunes en période d’exploration de leurs 
origines ethniques ont tendance à adhérer davantage à la culture de 
gang met en avant-plan la complexité des liens que peuvent avoir les 
jeunes envers leur ethnicité. Ce constat fait ressortir l’importance de 
s’intéresser à ces questions identitaires lors d’interventions auprès de 
jeunes contrevenants, et ce, peu importe leurs origines.
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Allegiance to gang culture : The role of ethnic 
identity among young offenders in the Montreal 
area

ABSTRACT • The increased presence of ethnic minorities in youth centers in Quebec 
raises complex and difficult questions. This study explores the effect of ethnic identity 
and being part of a racialized minority group on offenders’ self-reported gang associa-
tion and allegiance to gang culture. Participants (n = 69 ; age 14-20 years) were recruited 
from youth rehabilitation centers in the Montreal area. The results suggest that there 
was no difference between young offenders from racialized minorities and those who 
were not in terms of association with gangs. Regression analysis indicates that the 
more a young offender reports an interest in exploring his own ethnic identity, the 
more commitment he shows to the signs and symbols as well as the rules and rituals 
aspects of gang culture, regardless of age or racial status. This study highlights the 
importance of focusing on the question of identity during interventions with young 
offenders, regardless of their origins.

KEYWORDS • Ethnic identity, minorities, ethnicity, juvenile delinquency, street gangs.

La adhesión a la cultura de pandilla. El rol de  
la identidad étnica en los jóvenes delincuentes  
de Montreal y alrededores

RESUMEN • La creciente presencia de jóvenes miembros de grupos etnoculturales 
minoritarios en las instituciones para jóvenes delincuentes en Quebec es una proble-
mática compleja y preocupante. El presente estudio explora el rol de la identidad étnica 
y del hecho de formar parte de un grupo minoritario racial en la asociación autoreve-
lada a una pandilla y en la adhesión a la cultura pandillera. Los participantes (n=69 ; 
edad 14-20 años) han sido reclutados en los centros de readaptación de la región de 
Montreal. De los resultados se desprende que el hecho de reconocerse como miembro 
de una pandilla no difiere entre los jóvenes provenientes de las minorías raciales con 
respecto a aquéllos que no lo son. Los análisis de regresiones múltiples completados 
revelan que cuanto más elevado es el nivel de exploración de la identidad étnica del 
joven delincuente, mayor es la adhesion de este a las dimensiones signos y símbolos 
y reglas y rituales de la adhesión de la cultura pandillera, y esto último, a pesar de 
su edad, o de que forme parte de un grupo de minorías raciales. Este estudio resalta 
la importancia de interesarse a las cuestiones de identidad, cuando se interviene con 
jóvenes delincuentes, independientemente de sus orígenes.

PALABRAS CLAVE • Identidad étnica, minorías, etnicidad, delincuencia juvenil, pandillas. 


